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coneourir ä un bon but: developpement de l'esprit de corps,
dösir d'observer sa tenue et sa conduite, de maniere ä ne rien
faire qui risque cle deparer son uniforme. Dans notre armöe
de milice, avec nos services militaires de courte duree, nous
devons, plus que clans toute autre, rechercher ces moyens
psychologiques. Le reglement a beau dire que la diseipline
s'obtient par le dösir cles recompenses et la crainte des
punitions, ce Systeme, excellent sans doute dans une armee
permanente a moins de portee chez nous oü l'appel sous les

drapeaux est extremement passager et oü les conditions de

notre Organisation limitent souvent la possibilite d'une punition.

C'est l'amour du service militaire qui sera toujours la
force principale de l'armee föderale, et l'amour cle l'uniforme
n'est pas, ä cet ögard, sans infiuence.

II va sans dire que ces considerations n'enlevent rien aux
avantages que presente la vareuse comme vötement de travail,
permettant entre autre de menager la tunique. Elle serait
ögalement trös pratique dans les pöriodes, generalement excep-
tionnelles chez nous, cle fortes chaleurs. L'ideal serait donc
cle pouvoir fournir au soldat les deux vötements. Des considerations

d'economie, et de legerete du paquetage s'y opposent.
Force est donc de choisir. Pour les motifs ci-dessus developpes
nous choisissons la tunique.

Sociel6 des officiers de la Conföderation suisse.

Assemblee generale de la Section vaudoise ä Sainte-Croix et
Yverdon, les 1 et 2 septembre.

L'annee passee c'etait dans les Alpes, cette annee-ci, c'est
dans le Jura que s'est röunie la Section vaudoise cles ofliciers.
Reunion pleine d'entrain, inslructive et altrayante, son
souvenir, comme celui cles assemblees precedentes, merite d'etre
fixe sur le papier. Gräce au zele d'un comite dövouö, et aux
soins de nos camarades de la sous-section Yverdon-Grandson,
l'organisation cle Tassemblee n'a rien laisse ä desirer ; pas im
aecroe, pas une fausse note pendant les deux journees. Le
2 septembre au soir, en rentrant chez soi chacun a pu
empörter le sentiment de quelques heures bien employees, remplies

par le travail aulant que par le plaisir. Si l'on y ajoute
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que les ofliciers des differentes armes ont eu ainsi l'occasion
de faire connaissance plus intime et cle mieux s'apprecier,
on reconnaitra que les deux journees consacrees ä l'assemblee
generale de 1894, n'ont pas öte du temps perdu.

Nos lecteurs connaissent le programme cle la reunion ; la
Revue militaire suisse l'a publiö clans son dernier numero.
Conformöment ä ses indications, une cinquantaine d'officiers,
53 pour etre plus exact, se rencontrerent ä PI heures du matin,

sur le quai de la gare, ä Sainte-Croix. Le lemps, im peu
brumeux et chaud, etait cependant fort agröable pour la marche,

et quoique pendant la nuit l'orage eut donne avec force,
les chemins n'ötaient pas trop detrempes. .luste l'humiditö
voulue pour rendre le sol moins dur. D'ailleurs, les camarades
de Sainte-Croix ont pris grand soin de nous reconforter par
avance. Un verre de vin el uu petit pain, c'est, une facon fori
dölicate cle donner Ie coup cle fouet du depart.

En route pour le col cles Etroits La colonne est sous Ia

direction de M. Ie colonel-brigadier Secretan, qui prend les

devants. Sur le col, une courte halte permet de jeter un
premier coup d'oeil general sur la position de Sainte-Croix.

Nous sommes ä la bifurcation des trois routes cpii conduisent

: l'une ä best, par le profond ravin de la Noiraigue, ä

Buttes et Neuchätel ; la seconde, dans la direction du nord,
aux Verrieres et ä Pontarlier; la troisieme, ä l'ouest, ä

Pontarlier egalement, par les Fourgs. Depuis les Etroits, c'est la
seconde de ces routes, la route des Verrieres que l'on
commande le mieux. On domine le plateau de la Vraconne,
que l'on voit en face cle soi, jusque vers les Bourquins. Plus
au sud, on couvre en partie le plateau de la Chaux-1'Au-
berson. Tout. ce terrain, tres boise, ä l'exception du grand
plateau de l'Auberson, est coupe de clairieres nombreuses et

parfois assez etendues. Au-delä de Ia Vraconne, de l'autre
cöte de la frontiere, le terrain, toujours boise, s'eleve en penle
douce. A l'horizon, qui n'est pas bien vaste dans ce pays de

montagnes, Ia cröte allongee du Larmont, avec son fort que
l'on devine, ferme le paysage. Des Etroits au Larmont il y a
1 1 kilometres.

La colonne se remet cn marche pour les Boohelt.es oü les
ordres seront. donnes ct oü le dejeuner nous attend. Nous
devalons ä travers bois et. ravins, laissons La Chaux sur notre
gauche, traversons la Vraconne, et bientöt nous voici aux
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Rochettes. II y a lä des douaniers qui gätent le paysage et
trois tables, proprement servies, qui le reievent. Mais comme
nous n'avons pas ä eraindre cle voir refroidir la soupe, puisque

le dejeuner comporle un menu froid, le colonel Secretan,
avant que nous attaquions la töte marbree et le poulet, nous
distribue nos täches. L'ordre suivant, signe du commandant
supposö de la Iro division, sert de base ä l'exercice :

n Yverdon, le 31 aoüt 1894, 4 h. soir.

» Le commandant cle la Ire division, au commandant de la
2° brigade d'infanterie, ä Yverdon.

ii Des troupes ennemies de toutes les armes se concentrent
ä Pontarlier.

i) J'ai regu l'ordre de defendre avec une brigade combinee
les passages du Jura, par Sainte-Croix et Baulmes.

ii Je vous charge de cette mission.
n En consequence, la lrc brigade d'infanterie, le 1er balaillon

cle carabiniers, l'escadron cle dragons n° 1, le rögiment
d'artillerie 1,1, la lre compagnie de sapeurs et l'ambulance
n° 1, seront demain matin, ä 5 heures, la cavalerie, cles 4 heures,

ä vos ordres, prets ä marcher.
n Toutes ces Iroupes sont cantonnees ä Yverdon.
n Vous trouverez ä Sainte-Croix la 4e compagnie du

landsturm qui couvre la frontiere.
ii Vous etablirez vos avant-postes sur la ligne Saint-Olivier,

la Vraconne, le bois de la Beuffarde, en suivant la frontiere.
» Vous observerez et eclairerez les routes venant de

Pontarlier, mais ne franchirez la fronliere avec vos troupes qu'apres

que l'intention de l'ennemi cle penetrer en Suisse aura
öte par vous düment constatee.

» En eas d'attaque, les passages par Vuittebceuf et Baulmes
devront etre defendus ä tout prix et l'ennemi refoule.

» Vous toucherez vos vivres et l'avoine äla gare de Sainte-
Croix. Vous requisitionnerez sur place le foin.

» Vos rapports me trouveront ä Yverdon.

ii Le commandant cle la Ire division. n

Cet ordre recu, les officiers presents se repartissent en neuf

groupes, qui, toul ä l'heure, etudieront la position chacun de

leur cöle, et les täches suivantes leur sont donnees :



REVUE MILITAIRE SUISSE 46E

Croupe l. Ordre de marche pour la cavalerie et pour le
resle de la troupe.

2. Ordre de dislocation, puis ordre d'oecupation de la posilion.

3. Rapport sur l'emploi de l'artillerie.
4. Ordre d'avant-postes.
5 et 6. Bapport des deux chefs des bataillons d'avant-poste

sur la prise des avant-postes.
7. Bapport sur l'emploi de l'ambulance.
8. Ordre pour la distribution des vivres el fourrages.
9. Ordre d'evacualion de la position.
Apres quoi chacun put se mettre ä table.
Charmant ce petit dejeuner, ä l'ombre des sapins. La marche

n'a pas encore ötö longue, mais süffisante döjä pour eveil-
ler Pappetit. A la table du centre ont, pris place les ofliciers
supörieurs obliges, de par leur gracle et leur äge respeetable,
ä une reserve (pie dement parfois un regard d'envie non öqui-
voque jete sur les tables voisines. A celle de gauche, en eilet,
les lieutenants menent döjä un train d'enfer, qui parfois
provoque ä la table du cenlre comme des frömissements mal
reprimes sentant la contagion A droite sont les capitaines,
gens entre deux äges, hesitant entre la folie et la sagesse,
extremement, tentes par la premiere, s'efforcant d'appreeier la

seconde.
Comme l'heure approche de revenir au travail, M. le

colonel Ceresole, commandant du Ier corps d'armee, prend la

parole. 11 rappelle que, depuis la veille, le Conseil federal a

fait appel cle nouveau comme instrueteur de Irc classe, plus
specialement chargö des öcoles centrales, ä M. le colonel
de la Bive, chef d'etat-major du I01' corps d'armee. II sait
assez les sentiments qu'eprouvent les membres de Ia section
vaudoise pour cet eminent officier, que lous entourent de leur
confiance, de leur respect et de leur reconnaissance pour les
services qu'il rend ä l'armee. 11 propose en consequence
l'envoi d'un telegramme de fölicitations ä M. le colonel de la
Rive. Cette proposition, inutile de le dire, est saluee par d'en-
thousiastes acclamations.

L'heure est revenue cle songer au travail. Tout le monde se

rend aux Bourquins, d'oü l'on a une vue d'ensemble de la

droite de la position, aprös quoi, chaque groupe tire de son
cötö. Le rendez-vous est ä quatre heures ä l'Auberson.

Ol
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Nous n'entendons pas suivre les groupes dans leurs perö-
grinations. Qu'il nous suffise cle dire que, pour plusieurs
officiers, la contree ötait inconnue, et qu'ils ont grandement profite

de cette promenade faite en compagnie de nos camarades
de Sainte-Croix dont les renseignements leur ont etö pröcieux.

Une fois ä l'Auberson, les täches tactiques individuelles
etaient achevees. II ne restait plus qu'ä redescendre sur
Baulmes par le charmant et piltoresque chemin de la Limasse
et. de la Baumine. Cela represente ä peine deux heures de

course, par une excellente route, avec un paysage des plus
variös. II n'y avait pas lä de quoi fatiguer un homme, et cependant,

lorsque arrivee ä Baulmes, la colonne trouva servie une
collation delieieuse eiferte par les autoritös, nul ne contestera
Ie plaisir et Ie reconfort qu'il cn öprouva. Möme les amis
d'Yverdon, venus en train et par consequent moins eprouves
encore, apprecierent une attention aussi aimable et firent,
comme nous tous, largement honneur ä la reeeption.

A 9 heures, le chemin cle fer debarquait tout le monde ä

Yverdon, oü une soiree familiere dans les jardins cle l'exposition

finit agreablement ia journöe.
La matinee du jour suivant a etö consacree ä l'assemblee

generale proprement dite. M. le lieutenant-colonel de Meuron,
prösident, l'a ouverte ä 10 heures, en souhaitantla bienvenue
ä tous les membres de la Societe presents. Ceux-ci sont au
nombre cl'une centaine.

M. le prösident explique pourquoi le comite n'a pas cru
devoir donner suite ä l'idöe discutee dans la seance des

delegues, d'une grancle reconnaissance comme celle du St-Bernard,
en 1893. L'annee courante a eu tellement d'oecasions de sortie,

lir cantonal, exposition cantonale, etc. etc., qu'il a paru
preferable aux organisateurs de l'assemblee de s'en tenir ä des
conditions plus modestes.

M. le chef du departement militaire, MM. les colonels
Lochmann, chef cle l'arme du genie, de la Rive, Coutau, Favre,
Isler, lieutenant-colonel Perrier, s'excusent de n'avoir pu
venir. De meme les officiers de la section valaisanne. Deux
telegrammes de MM. les colonels Coutau et cle la Rive sont
accueillis par les acclamations cle l'assemblöe.

C'est la premiere fois que la Section vaudoise se trouve reunie

depuis que les döcös du general Herzog et du colonel
Wieland ont douloureusement frappe l'armee federale. La
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section s'est fait representer aux obseques cle ces deux
officiers supörieurs. M. le president prie rassemblöe d'honorer
encore une fois leur memoire en se levant.

Un comite s'est forme ä Aarau pour eriger un monument
en souvenir du general Herzog. Ce comite adresse un appel
ä toutes les sections. M. le lieutenant-colonel de Meuron prie
les presidents cles sous-sections cle faire le necessaire dans
leurs sous-sections et d'adresser le montant des sommes
recueillies ä M. le major Kohler, ä Lausanne.

Depuis l'assemblöe des dölöguös il ne s'est rien passe cle

particulierement important dans l'administration de la section ;

M. le president a cependant le plaisir d'annoncer la formalion
d'une nouvelle sous-seclion ä Vevey.

La sous-section d'Yverdon-Grandson avait formule le vceu
suivant : cc Le comite est charge d'ötudier s'il n'y aurait pas
opportunite ä demander aux autorites mililaires compötcntes
que le tir obligatoire au fusil soit remplace pour les ofliciers
par le tir au revolver. »

Le Conseil federal accordant des subsides pour les tirs au
revolver au möme titre que pour les tirs au fusil, ce vceu a

ötö retire par la sous-section d'Yverdon-Grandson comme
devenu sans objet.

Le comite a etudie la question, si vivement discutee par les

delegues, cles subsides ä allouer par la caisse cantonale aux
sous-sections. II a reconnu que le mode actuel de röpartition
cle ces subsides pröte aux röclamations. La sous-seclion de

Lausanne, par exemple, placee dans cles conditions plus
favorables, qui lui permettent plus facilement qu'ä toute autre sous-
section d'etendre son champ d'aetivite, en contact plus habituel

aussi avec le comite cantonal, est souvent, avantagee
encore au point de vue des subsides. Le comile a donc decide,
ä titre d'essai, et pour une annee, de repartir par sommes
egales entre les sous-sections le chiffre porte au budget pour
subsides. Les sous-sections presenteront un rapport sur l'emploi

des fonds recus.
Le comitö s'est egalement oecupe du maintien de la tombe

du colonel Begos, sur l'emplacement actuel, soit sur la place
d'armes de la Pontaise, ä Lausanne. Un modeste monument
marquera cette tombe. 11 n'est pas possible de songer au transfert,

sur le möme emplacement, des restes du colonel Duples-
sis ; les formalitös sont trop compliquees et les frais trop
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öleves. Cette tombe restera donc au cimetiere de la Sallaz, oü
le comite fera le necessaire pour en commemorer le souvenir.

M. le lieutenant-colonel de Charriere cle Severy rapporte au
nom du jury charge d'examiner les travaux de concours. Ces

travaux se reduisent malheureusement ä un seul cette annee-
ci, et le jury a constate avec regret ce ralentissement dans
l'activite des membres de la section. II releve ögalement le
fait que le seul travail prösentö ne l'a pas öte ä la date
indiquöe. 11 serait bon que des retards de ce genre-lä ne se pro-
dulsissent pas.

Le sujet traite est « De l'hygiene et cle l'alimentation du
cheval ». 11 est bien traite, soit dans la forme, soit dans le
fond. II est regrettable seulement que l'auteur n'ait pas abordö
egalement le Iroisiöme point que comprenait le sujet de
concours : la ferrure. A part cela, le travail presente est trös complet:

la premiöre partie, 1'alimentation, est peut-etre un peu
trop allongee, etant donnö qu'il s'agissait de se placer
essentiellement au point de vue militaire; en revanche, la seconde

partie, surtout les chapitres traitant de l'hygiöne pendant la

course et cles blessures, esl excellente.
La caisse a mis ä la disposition du jury une somme cle 100

francs ä allouer en prix. Le jury propose de reeompenser le
travail en question par un prix cle 80 francs.

Les conclusions du jury votees, le pli qui contient le nom
de l'auteur est ouvert. L'auteur est M. Volet, capitaine,
adjudant du veterinaire de la Ire division.

Le reste cle la seance fut consacre ä la critique, par M. le

colonel-brigadier Secretan, critique des plus interessantes, des

täches executees la veille, et ä la discussion cle la question posee

par le comite central : la blouse est-elle preferable ä la

tunique? Apres un court debat, auquel prirent pari M. le
capitaine-adjudant d'infanterie Feyler, chargö d'introduire la question,

M. le colonel Secretan et M. le major cle cavalerie
Lecoultre la resolution suivante fut votee ä l'unanimite moins
deux voix : « La section vaudoise de la societe des officiers cle

la Confedöration suisse, reunie en assemblöe generale le 2

septembre 1894, ä Yverdon, se prononce pour le maintien de

la tunique, etant reserve, comme par le passe, l'emploi de la
vareuse soit pour les ecoles d'instruction, soit pour les cours
de repetition.

Elle exprime le voeu qu'il ne soit rien changö d'essentiel

aux reglements sur l'habillement. »
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[/ordre du jour est öpuisö, mais avant que la söance soil
levöe, M. le colonel Ceresole, commandant. du Ier corps d'armee,

tient ä remercier M. le colonel Secretan, au nom de ses
camarades les officiers vaudois, du volume qu'il vient de
publier sur VArmee de l'Est. Les officiers de l'armee föderale
peuvent ötre fiers qu'un des leurs ait ecrit un ouvrage militaire

aussi parfaitement etudie et expose.
A ces paroles, accueillies par les applaudissements de tous,

le colonel Secretan repond en quelques mots.
La seance est ensuite levöe.
Nous arreterons Iä ce compte-rendu, la partie de la röunion

consacree au travail ötant terminee, et le plaisir devant seul

occuper le reste de la journöe. Un diner cn commun äla canline

de l'exposition, les courses fort interessantes organisees
par la societe de cavalerie de la Suisse romande, enfin, le

coup cle l'etrier, aimablement offert dans le jardin du cercle
d'Yverdon par les autoritös communales et les officiers de la

localite, tels furent les derniers articles du programme.
Comme les precedentes assemblees, la röunion d'Yverdon

ne laissera que cle bons et durables Souvenirs ä ceux qui
ont eu le plaisir d'y prendre part.

ACTES OFFICIELS
Le Döpartement militaire föderal a nomine: instrueteur de he classe

d'infanterie, M. le colonel Edmond de la Rive, de etil Geneve; sous-intendant
attache k l'intendant des forts, ä Andermalt, M. Frödöric Maag, de

Rheinau (Zurich), lieutenant d'artillerie de forteresse, k Andermatt.
— M. le major Philippe Andrea;, ä Berne, commandant du bataillon 39,

a ötö promu au grade cle lieutenant-colonel d'infanterie.
— M. le pasteur Fredöric Gasult, ;'i Tuggen, a öte nommö aumönier

militaire du lazaret de campagne no 6.

— M. Ie colonel Dr Neiss, de Payerne, est envoye par le Departement
militaire federal pour suivre un cours cle manoeuvres de troupes sanitaires
qui aura lieu au mois d'oclobre prochain aux environs de Paris.

Yauri. — M. le capitaine d'artillerie A. Jaton, ä Morges, a etö nommö
directeur de l'Arsenal cle Morges, en remplacement cle M. le lieulenant-
colonel Borgeaud, appele ä d'autres fonctions.

NOUVELLES ET CHRONIQUE
Allemagne. — Nouvelle ä Sensation '. — On lit clans Ie Petit Marseil-

lais :

« Une Information venant cle source que nous avons quelque raison de
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